
Mise en œuvre & Caractéristiques

PRÊT A L’EMPLOINE PAS DILUER

Le carton ne doit posséder qu’une seule cannelure, ne dépassant pas 5 mm de hauteur.

Il doit être propre, sec et exempt de tout traitement imperméabilisant.

• Bien agiter le Cartoflam avant utilisation

• Pulvériser sur chacune des faces à une dizaine de centimètres de la surface

• Appliquer de façon la plus homogène possible ; le produit doit pénétrer instantanément le carton

• Respecter les quantités à appliquer : 300 ml/m² soit 150 ml par face

De légers dépôts ou un surnageant ne perturbent en rien l’efficacité du produit ; ils se dispersent par simple agitation.

Afin d’éviter des déformations du carton, suspendre le support pendant son séchage.

Le Cartoflam peut être appliqué sur d’autres supports sans bénéficier du procès-verbal et après essai par notre laboratoire, 

qui émettra alors un avis à titre indicatif sans valeur de procès-verbal.

Consistance : liquidePoint éclair : Sans objetConforme à la réglementation COV

CONSERVATION : 1 an en emballage d’origine non ouvert dans un local secCraint le gel

Hygiène et sécurité : Voir la FDS correspondante

CARTOFLAM

Fiche technique n° 7Edition n° 4Février 2020doit être présente sur le chantier

Séchage 

variable selon 

support

Nettoyage 

à l’eau

Rendement

300 ml/m²

sur carton à

une cannelure

Intérieur

Extrait sec

(en poids)

30 ± 2%

Densité

1,10 ± 0,1

Solution ignifuge pour traitement contre le feu des cartons et papiers

Destination
Ignifugation des cartons à une cannelure et non imperméabilisésBoites à archives
Cartons d’emballageCuirsPapiers ...

Propriétés particulières
• Ignifugation des cartons et papiers
• Sans halogène ni produit toxique
• Usage intérieur exclusivement
• Ne préserve pas de l’humidité

Incolore

Pulvérisateur

Application

entre

10 et 25°C

5 l 20 l1 l

Aspect 

transparent

Ne pas remplacer ni recouvrir
par un autre produit non validé

Fabriqué selon un savoir faire originel sur le site historique d’Aubervilliers


